
 

 

 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 

 

aux intéressés de la MRC de Bécancour 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée Valérie Le Jeune, greffière-trésorière adjointe de la 
MRC de Bécancour, que le conseil des maires, lors de sa séance qui s’est tenue le 1er 
novembre 2023, à 19 h 30 à la Salle du conseil des maires située au 3689, boul. Bécancour 
(secteur Gentilly) 2e étage, a adopté le règlement #415 relatif à la prévention des incendies qui 
modifie le règlement #403. 
 
 
 
Le présent règlement modifie ou clarifie certains articles du règlement 403 relatif à la prévention 
des incendies. 
 
Notamment ce qui suit : 
 
4.5.1 Avertisseur de fumée :  article c) Les avertisseurs de fumée reliés à une centrale d’alarme 
se doivent d’être de type photoélectrique 
 
4.5.2.1 Infraction : remplacer se déclenche plus de 2 fois dans une période de 12 mois par se 
déclenche plus d’une fois dans une période de 12 mois 
 
4.10.3 Conditions d’émission d’un permis de brulage : clarifier le texte en ajoutant : la matière 
combustible utilisée doit être constituée exclusivement des matières combustibles autorisés 
 
5.2.2 Amendes pour les alarmes non fondées : amende après la 1ière infraction pour les alarmes 
non fondées 
 
5.2.3 amendes pour les brulages extérieurs : clarification du texte avec les amendes minimums 
et maximums. 
 
 
 
Le règlement est déposé sur le site internet de la MRC de Bécancour. 

 
 
 

Donné à Bécancour, ce 31 janvier 2024 
 

 
Valérie Le Jeune 
Greffière-trésorière adjointe 
MRC de Bécancour 


